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pas directement sur la mise en place de
systèmes d'armes à l'extérieur des fron-
tières nationales : des limitations supplé-
mentaires devront donc être prévues pour
les forces stationnant sur le territoire
d'autres pays;

- nous devons prendre en considération
à la fois les niveaux des armements et
l'état de préparation des forces se trou-
vant dans les secteurs où la concentration
des forces en question est la plus élevée,
et veiller à empêcher tout redéploiement
de certaines forces d'un secteur de la zone
d'application à un autre. Il y aura donc
lieu de prévoir une série de sous-limites
interdépendantes applicables aux forces
présentes dans la zone tout entière, ainsi
que d'autres limites pour les armements
équipant les unités d'active;

- réunis à Bruxelles les 29 et 30 mai
1989, les chefs d'État ou de gouvernement
de l'Alliance sont convenus que le
nombre des avions et des hélicoptères
devrait aussi être réduit, en raison de
l'importance que présentent ces armes
pour l'équilibre des forces classiques.
Nous prévoyons des mesures de véri-
fication et de non-contournement adé-
quates, qui prennent en compte les
caractéristiques propres à ces systèmes
d'armes;

- il a été également décidé, lors du
Sommet de Bruxelles, de compléter ces
propositions Par un plafonnement à un

B. Moyens aériens

Règle A : limites globales

Le nombre total des avions de combat
et des hélicoptères de combat n'excèdera
à aucun moment :

- il 400 avions de combat;

- 3 800 hélicoptères de combat.

Règle B : suffisance

Aucun pays ne pourra détenir plus de
30 % des limites globales fixées pour cha-
cune des deux catégories, c'est-à-dire:

- 3 420 avions de combat;

- 1 140 hélicoptères de combat.

Règle C : sous-limites

Dans la zone d'application définie à la
règle n° 4 (1), les dotations de chaque
groupe de pays signataires du même
traité d'alliance ne pourront excéder les

niveaux suivants;
- 5 700 avions de combat;

- 1 900 hélicoptères de combat.

Règle D : élimination des systèmes
d'armes réduits

transport de troupes, pièces d'artillerie,
avions de combat et hélicoptères de
combat seront communiqués et ventilés
au niveau du bataillon/de l'escadron.
Cette mesure s'appliquera également aux
effectifs des unités de combat et d'appui
tactique. Toutes modifications apportées,
au-delà du niveau du bataillon/de l'esca-
dron, aux structures notifiées des unités,
ou encore, toutes mesures se traduisant
par un renforcement des effectifs desdites
unités, feront l'objet d'une notification,
selon les modalités qui seront arrêtées au
cours des négociations.

B. Mesures de stabilisation

Nous présenterons sous peu des propo-
sitions destinées à étayer les réductions
des niveaux de forces obtenues dans la
zone de l'Atlantique à l'Oural. Il s'agira,
entre autres, de mesures de transparence
et de contrainte appliquées au déploie-
ment, aux mouvements, aux dépôts et à
l'état de préparation des forces armées
conventionnelles, avec leurs armements et
leurs éguipements. Il y aura également


